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Il est important de retracer le parcours du bois tout au long de sa chaîne 
d’approvisionnement et de garantir le respect de la législation à chaque 
étape.

DES FORÊTS  
AUX MAGASINS

•	Zone	de	concession
•	Zone	protégée

•	Scieries
•	Usines	de	pâte	à	papier	(par	
exemple	copeaux	de	bois)

•	Usines	de	papier

•	Voie	terrestre	par	camion	(cargaison	explicite	
et	visible)

•	Voie	navigable	par	bateau	(cargaison	explicite	
et	visible)

•	Voie	navigable	par	flottage
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•	Marchés	nationaux
•	Marchés	internationaux

•	Réseau	routier	national	et	international	par	
camion	(cargaison	emballée)

•	Voies	navigables	nationales	et	internationales	
par	bateau	(cargaison	emballée)
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LES MAGASINS
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Exemple de permis d’exploitation forestière non valide

•	Absence	de	permis	d’exploitation
•	Permis	d’exploitation	forestière	non	valide	(permis	expiré	ou	falsifié)
•	Permis	non	valide	pour	l’exploitation,	les	essences	de	bois	ou	le	type	de	
transport	en	question

•	Exploitation	dans	des	zones	non	autorisées

EXPLOITATION ILLÉGALE 
DES FORÊTS

L’EXPLOITATION ILLÉGALE DES FORÊTS! IDENTIFIER
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L’exploitation est 
illégale dans le 
périmètre des parcs 
nationaux.

Peter Prokosch
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Grume de palissandre, essence menacée d’extinction 
et inscrite aux annexes de la CITES (Madagascar)

Grumes d’afrormosia, essence menacée 
d’extinction et inscrite aux annexes de 
la CITES (Congo)

•	Abattage	d’essences	de	grande	valeur	menacées	d’extinction	et	inscrites	
aux	annexes	de	la	Convention	sur	le	commerce	international	des	espèces	
de	faune	et	de	flore	sauvages	menacées	d’extinction	(CITES)

•	Documents	non	valides	(dont	le	permis	CITES)
•	Grumes	illégales	d’essences	protégées	mélangées	aux	produits	destinés	à	
l’industrie	de	la	pâte	à	papier

L’EXPLOITATION ILLÉGALE DES FORÊTS! IDENTIFIER
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Les forêts sont également défrichées pour faire place 
à des cultures commerciales, et pour aménager et 
étendre les plantations de palmiers à huile.

CULTURES ET PLANTATIONS 
SUPPLANTENT LA FORÊT
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Zone agricole à la lisière de la forêt 
impénétrable de Bwindi (Ouganda)

•	Forêts	défrichées	à	des	fins	de	culture	commerciale	au	moyen	de	
permis	non	valides

•	Forêts	situées	dans	des	parcs	nationaux	ou	des	zones	de	concession	
illégales	défrichées	à	des	fins	agricoles

L’ABATTAGE ILLÉGAL! DÉTECTER
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Charbon de bois prêt à être 
transporté (Ouganda)

Camions chargés de charbon 
de bois (Ouganda)

PRODUCTION DE CHARBON 
DE BOIS
Il est particulièrement important de surveiller la production et le 
commerce du charbon de bois en Afrique. Le charbon de bois peut être 
produit illégalement et les revenus qu’il génère peuvent contribuer au 
financement d’activités criminelles sur l’ensemble du continent.
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•	Présence	de	fours	à	charbon	de	bois	dans	les	parcs	nationaux
L’ABATTAGE ILLÉGAL! DÉTECTER
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Transport de grumes par camion Transport de grumes par voie navigable

TRANSPORT VERS  
LES SCIERIES

•	Absence	de	permis	de	transport
•	Réutilisation	du	même	permis
•	Passage	de	points	de	contrôle	sans	permis

LES GRUMES ILLÉGALES SUR LES AXES DE 
TRANSPORT

! DÉTECTER
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Sciage d’une grume exploitée illégalement

•	Présence	de	grumes	de	grande	dimension	dans	les	scieries	ou	autres	
lieux	de	transformation

•	Présence	de	bois	issu	d’essences	protégées	(probablement	bois	de	haute	
densité)	dans	les	scieries	ou	autres	lieux	de	transformation

•	Excédent	de	stock	accumulé	dans	les	scieries	ou	autres	lieux	de	
transformation

•	Impossibilité	de	faire	une	entaille	dans	un	morceau	de	bois	au	moyen	
d’un	objet	tranchant.	Si	sa	densité	est	élevée,	il	peut	s’agir	de	bois	tropical	
ancien.

LES GRUMES ILLÉGALES! IDENTIFIER

Les scieries peuvent stocker des essences protégées exploitées 
illégalement.
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Planches transportées par camion Bois flottant près du port de Libreville 
(Gabon)

TRANSPORT VERS  
LES MAGASINS

•	Sous-déclaration	de	bois	transporté	par	navire	le	long	des	cours	d’eau	et/
ou	par	camion	sur	le	réseau	routier

•	Contrebande	par	le	biais	de	permis	falsifiés

LE TRANSPORT ILLÉGAL! DÉTECTER
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Vente de têtes et mains de singe

Les singes sont gravement 
menacés d’extinction 
du fait de la destruction 
de leur habitat et du 
braconnage lié à la viande 
de brousse.

Les camps de bûcherons dépendent de la viande d’espèces menacées d’ex-
tinction, telles que les gorilles et les grands singes. Les bûcherons peuvent 
par ailleurs prendre part au commerce d’ivoire et de corne de rhinocéros.

BRACONNAGE D’ESPÈCES 
SAUVAGES
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Ivoire illégal saisi par les autorités kenyanes 
au port de Mombasa

•	Braconnage	d’espèces	menacées	d’extinction	inscrites	aux	annexes	de	la	
Convention	sur	le	commerce	international	des	espèces	de	faune	et	de	
flore	sauvages	menacées	d’extinction	(CITES)

•	Commerce	illégal	d’ivoire

LE BRACONNAGE D’ESPÈCES SAUVAGES! DÉTECTER
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1.	 Protégez	le	périmètre	extérieur	du	lieu	de	commission	de	l’infraction	contre	
toute	contamination	par	vous-même,	vos	collègues	ou	d’autres	personnes.	
Stationnez	votre	véhicule	à	100	m	minimum	du	lieu	en	question.	Ne	déplacez	
rien.	

2.	 Prenez	des	photos.	

3.	 Réalisez	un	croquis	du	lieu	indiquant	l’emplacement	précis	et	le	lien	entre	les	
objets	et	les	indices.	

4.	 Prenez	note	de	toute	empreinte	ou	de	tout	élément	incriminant	faisant	la	
lumière	sur	ce	qui	s’est	passé	OU	associant	les	suspects	au	lieu	de	l’infraction.	

5.	 Recueillez	ou	saisissez	tout	objet	que	vous	jugez	pertinent,	de	préférence	au	moyen	
d’un	crayon,	de	gants	ou	d’un	bâton.	Placez	les	objets	dans	des	sacs	séparés	ou	des	
feuilles	de	papier	pliées.	

6.	 Préparez	un	bref	rapport	ou	consignez	les	mots	clés	sur	place,	en	incluant	toute	
information	quantifiable	pertinente,	par	exemple	les	traces,	les	objets	saisis	
(armes,	munitions,	objets	tranchants,	sous-produits	animaux,	sacs	de	charbon	
de	bois	ou	grumes)	et	les	personnes	présentes,	ainsi	que	la	date,	l’heure,	une	
estimation	du	temps	écoulé	depuis	la	commission	de	l’infraction,	le	temps	que	
vous	avez	passé	sur	le	lieu	de	l’infraction,	la	description	de	l’emplacement	et/ou	
les	coordonnées	géographiques.	Veillez	à	recueillir	suffisamment	d’informations	
de	façon	à	pouvoir	localiser	le	site	ultérieurement.

POURSUITES APRÈS 
ARRESTATION D’UN 
SUSPECT
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GRID-Arendal

P.O. Box 183
N-4802 Arendal
Norway

INTERPOL General Secretariat
Environmental Security Sub-Directorate
200 quai Charles de Gaulle
69006 Lyon, France
environmentalcrime@interpol.int

+47 4764 4555
grid@grida.no
www.grida.no
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